
La formation aux métiers du care en Île de France et en Rhénanie du Nord Westphalie. 

D’un effet sociétal à la participation nécessaire des institutions régionales  

 

La région Île de France mise aujourd’hui « sur la complémentarité d’une offre de formation 

diversifiée (dans ses voies et dans ses modalités) [pour offrir aux jeunes Franciliens] des 

parcours fluides et positifs »
1
. L’apprentissage, plaçant les alternants à la croisée de 

temporalités formative en centre de formation et professionnelle chez l’employeur, sont ainsi 

concernés au premier chef. Les lois d’Astier (1919), Delors (1971) puis Séguin (1987) - qui 

marque un tournant structurel en étendant l’apprentissage à tous les niveaux - ont en effet 

peiné à faire prendre son envol à ce mode de formation en France. C’est la loi quinquennale 

sur l’emploi de 1993 qui a eu un effet dopant, notamment en supprimant l’agrément préalable 

du maître d’apprentissage institué en 1971 et en augmentant les aides financières aux 

entreprises, processus déjà entamé par la loi Séguin (Moreau, 2003). Ayant depuis 2007 connu 

en Île de France ses plus grands succès dans l’enseignement supérieur, l’apprentissage doit 

aujourd’hui être développé en priorité à destination des personnes peu qualifiées, en étant 

promu en tant que « passeport vers l’emploi » (Jean-Paul Huchon, président de la région Île 

de France). Ainsi, 26% des personnes effectuant une formation de niveau V en Île de France 

sont apprenties en 2009, bien que leur nombre ait baissé de 13% de 2008 à 2009 sous l’effet 

de la crise. Dans le secteur des métiers du care défini par Paperman (2011) comme 

« l’ensemble des activités qui répondent aux exigences caractérisant les relations de 

dépendance », la proportion s’accroît encore : les personnes préparant le Diplôme d’Etat 

d’ « Auxiliaire de Puériculture » (AP) sont 60% et les Diplôme d’Etat d’ « Aide Médico-

Psychologique » (AMP) 80% à effectuer leur formation en apprentissage, exclusivement 

féminine pour les unes et comprenant 5% d’hommes pour les autres. Pourtant, en Allemagne 

longtemps considérée par les pouvoirs publics français comme le champion de l’apprentissage 

avec son duales System, la préparation des métiers correspondants Kinderpfleger ou soigneur 

d’enfant (KP) et Sozialhelfer ou aidant social (SH) se fait exclusivement sous statut scolaire. 

Une enquête conduite sur le modèle multisite (Marcus, 1998) m'a en effet permis de mener 90 

entretiens dans deux CFA franciliens et deux Berufskolleg (équivalent des lycées 

professionnels) westphaliens (publics et privés dans les deux régions) avec deux promotions 

2011-2012 et 2012-2013 d'apprentis français et d'élèves allemands, les formateurs et 

enseignants, les directeurs et tous les acteurs notamment régionaux intervenant directement ou 

non dans leur parcours. 

Si les chercheurs du Laboratoire d’Économie et de Sociologie du Travail (LEST) ont 

diagnostiqué au début des années 1980 un “effet sociétal” au prisme de la comparaison 

franco-allemande (Maurice, Sellier & Silvestre, 1982), il favorisait en fait les apprentis 

                                                           
1 Jean Paul Huchon, président de la région Île de France à l’inauguration de la maison de l’apprentissage, 17 
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allemands par rapport aux lycéens professionnels français de l’industrie, un secteur très 

masculin (Marry, 2012). Dans les métiers du care très féminisés au contraire, existe-t-il 

vraiment aujourd’hui un « effet sociétal » : une manière spécifiquement nationale de 

“construire” des politiques et des dispositifs, des règles et des acteurs dans un champ très 

vaste qui inclut à la fois l’emploi, la formation et le travail ? J’examinerai la question de 

l’existence d’un effet sociétal dans les métiers du care par une approche successive de ces 

trois dimensions. 

 

I. L’absence d’une composante industrielle de l’effet sociétal : une différenciation 

genrée plus que nationale 

Dans un contexte de travail fordiste du travail de care (Bonvin, 2012), l’injonction à une 

« temporalité basée sur le rapport à l'autre et l'engagement dans la durée » (sens de 

l'anticipation, disponibilité à l'autre, projection sur le temps long de la relation d’aide) met à 

l’épreuve la « présence sociale » (Bessin, 2009) des alternants, augmentant de fait les 

contraintes de toutes sortes qui pèsent alors sur leur travail : une organisation du travail 

difficile à mettre en place de façon autonome, des conditions de travail qui comportent des 

risques psychosociaux et des conditions d’emploi marqués par des rémunérations 

insuffisantes (Weber, 2012). 

Mais le care reste pour ces acteurs tel qu’il est défini par Tronto et Fischer (1993) « une 

activité caractéristique de l’espèce humaine, qui recouvre tout ce que nous faisons dans le but 

de maintenir, de perpétuer et de réparer notre “monde”, afin que nous puissions y vivre aussi 

bien que possible » (Tronto, 1995, 103). Tronto précise ensuite cette définition générale en 

distinguant quatre niveaux constitutifs du processus de care :  

1. Comment l’usager se comporte-t-il ? Il s’agit de répondre non seulement en 

s’appuyant sur la formulation de cette question mais aussi grâce à une attention 

soutenue aux usagers qui développe le « souci de l’autre » (caring about). 

2. Comment se comporter vis-à-vis de l’usager ? Cette dimension permet d’appréhender 

la prise en charge (taking care) parfois voire souvent sous contrainte de temps (AMP 

et SH) ou de nombre (AP et KP : taux d’encadrement réduit dans les crèches). 

3. Entre apport théorique en centre de formation  et application chez l’employeur 

s’effectue un apprentissage des soins à donner aux usagers (care giving). 

4. Le soin a-t-il convenu à l’usager ? Le but étant de comprendre pourquoi l’usager réagit 

d’une façon parfois inattendue (care receiving). 

Vis-à-vis de ce processus, les femmes s’avèrent plus fragilisées que les hommes au travail de 

care en deçà comme au-delà du Rhin, eu égard à une contrainte de genre : les hommes se 

détournent tendanciellement de ces activités sauf à ce qu’ils aient une mère ou un père (mais 

c’est souvent une mère) dans ces métiers alors que les femmes peuvent en rester à un niveau 

de caring about ou de taking care en tant que compétences naturalisées, qui seraient leur 

genre. Les formations choisies qui destinent aux emplois d’Auxiliaire de Puériculture  

(DEAP) et d’Aide Médico-Psychologique (DEAMP) de deux ans trouvent en effet leur 

origine dans la nécessité de former une main-d’œuvre qualifiée pour pallier les « insuffisances 

éducatives » des mères travailleuses et ainsi intervenir dans les salles d’asiles, ancêtre des 



crèches ou des foyers de vie (Luc, 1997). Les formations allemandes de Kinderpfleger et 

Sozialhelfer, de deux ans également, sont quant à elles héritières d’une tradition maternaliste 

inscrite dans la filiation de Fröbel (1782-1852), inventeur du modèle des jardins d’enfants 

(Kindergarten) (Amthor, 2003). Depuis la naissance de l’État providence sous Bismarck au 

XIXème siècle en effet, le système dual, où la jeune personne alterne entre période chez un 

employeur et temps de formation, a en général été appliqué aux formations traditionnellement 

masculines et industrielles, l’homme étant promis à l’activité salariée en vue de faire vivre le 

foyer tandis que la femme restait éloignée du marché du travail, pour se préparer au rôle de 

« femme au foyer » (Krüger, 2003). 

 

II. L’existence d’une dimension éducative de l’effet sociétale entre qualification 

allemande et expérience professionnelle française 

De manière générale, les apprentis franciliens ayant souvent un parcours antérieur dans des 

formations de niveau plus élevé (baccalauréat général, université) sont en emploi 7 mois après 

la fin de leur contrat d’apprentissage alors que les élèves allemands, orientés précocément, 

continuent leurs études.  

Certaines Françaises sont au chômage (lorsqu’elles étaient en situation de caring about et 

taking care) ou enceintes (première grossesse en situation de care giving) ou seconde 

grossesse en situation de care receiving). En situation de care receiving, les Allemands 

trouvent parfois également un emploi.  

La qualification s’avère en effet déterminante en Allemagne (Sellier, 1998) par rapport à 

l’emploi alors qu’en France, c’est davantage l’occupation d’un poste qui permet de s’assurer 

un avenir dans une entreprise, éventuellement formatrice (Dubar, 2004). 

 

III. L’absence d’une composante organisationnelle d’un effet sociétal : des spécificités 

régionales 

Toutes choses égales par ailleurs, en Île de France, les apprentis en situation de caring about 

vont au bout de leur formation grâce à une expérience positive lors de stages organisés dans 

des structures différentes de leur employeur. Mais en Rhénanie du Nord Westphalie, aucun 

élève n’est en situation de caring about. 

En situation de care giving et care receiving, les apprentis franciliens bénéficient du suivi 

d’un collègue-référent dans leur équipe (à laquelle ils sont intégrés en situation de care 

receiving). Les élèves westphaliens ont effectué un stage de 9
ème

 réussi (en Hauptschule pour 

le care giving en en Realschule pour les situations de care receiving) dans ces métiers.  

Les situations de taking care se présentent lorsque les apprentis franciliens ont une expérience 

professionnelle antérieure dans un autre secteur (restauration par exemple). Les élèves 

westphaliens ont dans ces situations une scolarité antérieure difficile qui leur fait apprécier 

leur formation. 

 



Conclusion : une participation décisive des institutions régionales au travail des équipes 

pédagogiques en Allemagne 

L’effet sociétal ne paraît donc pas majeur dans les métiers du care sauf à considérer les 

risques de l’apprentissage (la formation sur le tas sans référent est inexistante sous format 

scolaire comme le montre les cas de caring about absent en Rhénanie du Nord Westphalie). 

Mais l’avantage comparatif des formations scolaires allemandes ne se trouve pas dans le fait 

qu’elles soient scolaires en tant que telles. Au contraire, c’est bien l’encadrement des équipes 

pédagogiques au niveau régional qui permet une individualisation collective du parcours des 

alternants, notamment grâce à l’organisation de la progression pédagogique en fonction du 

niveau de difficulté des stages (en famille, en institution, avec des publics handicapés) prévue 

par des curricula mis en forme au sein du ministère régional de l’éducation. 
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